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HEURE REMARQUES 

9 h  Début de la rencontre préparatoire 

9 h 01 Lecture du protocole d’ouverture par la greffière-audiencière 

9 h 02 

Remarques préliminaires de Mme Françoise Gagnon sur le déroulement de 
l’audience. Elle mentionne notamment l’objectif de la rencontre préparatoire, 
qui est d’établir la procédure du dossier. Il ne sera donc pas question de débattre 
du fond 

9 h 03 
Me Jean-Olivier Tremblay (HQCMÉ) dépose : 
 
Plan d’argumentation d’Hydro-Québec, non coté 

9 h 04 

Représentations d’HQCMÉ par Me Tremblay sur les sujets suivants : 
 

• Proposition pour le traitement des normes 
• Identification des enjeux 
• Identification des normes ne comportant aucun enjeu pour les entités 

inscrites au Registre 

9 h 11 Commentaire de Mme Gagnon 

9 h 12 Poursuite des représentations d’HQCMÉ par Me Tremblay 

9 h 42 Fin des représentations d’HQCMÉ par Me Tremblay 

9 h 43 Questions à Me Tremblay par Mme Gagnon 

9 h 50 L’audience est suspendue jusqu’à 10 h 05 

10 h 11 Reprise de l’audience 

10 h 11 Me Tremblay revient sur une question posée par Mme Gagnon avant la pause 

10 h 15 Poursuite des questions à Me Tremblay par Mme Gagnon 

10 h 19 Fin des questions à Me Tremblay par Mme Gagnon 

10 h 20 

Représentations de RTA par Me Pierre D. Grenier sur les sujets suivants : 
 

• Proposition pour le traitement des normes 
• Identification des enjeux pour RTA 
• Identification des normes ne comportant aucun enjeu pour RTA 
• Pertinence de procéder à l’examen de la demande d’adoption des normes 

FAC-010, FAC-011, PRC-004 et PRC-005 au présent dossier 
• Nature de l’expertise recherché par RTA 
• Teneur générale du mandat confié à l’expert de RTA 
• Pertinence de recourir à des experts en matière de comportement de 

réseau en général et celui du Québec en particulier 
• Pertinence de fournir les impacts de l’adoption des normes FAC-010 et 

FAC-011 sur les capacités de transport du Transporteur et les coûts des 
investissements requis 
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• Pertinence de traiter de la norme MOD-029-2a au présent dossier 

11 h 24 Fin des représentations de RTA par Me Grenier 

11 h 24 Questions à Me Grenier par Mme Gagnon 

11 h 27 Fin des questions à Me Grenier par Mme Gagnon 

11 h 27 L’audience est suspendue pour 10 minutes 

11 h 26 Reprise de l’audience 

11 h 46 

Représentations de l’AQPER par Me Nicolas Dubé sur les sujets suivants : 
 

• Proposition pour le traitement des normes 
• Identification des enjeux 
• Identification des normes ne comportant aucun enjeu pour les entités 

inscrites au Registre 

11 h 55 Fin des représentations de l’AQPER par Me Dubé 

11 h 55 Question de clarification à Me Dubé par Mme Gagnon 

11 h 57 Réplique d’HQCMÉ par Me Tremblay 

12 h 21 Fin de la réplique d’HQCMÉ par Me Tremblay 

12 h 22 Remerciements. Fin de l’audience 

  

 Manon Tremblay, greffière-audiencière 
 



 
 
 
 

 
 
 

DOSSIER : R-4070-2018 
 
 

DEMANDE D’HYDRO-QUÉBEC PAR SA DIRECTION PRINCIPALE - CONTRÔLE DES 
MOUVEMENTS D’ÉNERGIE ET EXPLOITATION DU RÉSEAU, DANS SES FONCTIONS DE 

COORDONNATEUR DE LA FIABILITÉ AU QUÉBEC, VISANT L’ADOPTION DES NORMES DE 
FIABILITÉ RELATIVES AUX AUTOMATISMES DE RÉSEAU ET RESSOURCES DE 

PRODUCTION DÉCENTRALISÉES 
 
 
 
Le Régisseur désigné dans ce dossier est Mme Françoise Gagnon  
 
 
Le procureur de la Régie est Me Alexandre Bellemare 
 
 
La requérante est : 
 
 
HYDRO-QUÉBEC (HQCMÉ) 
Représentée par Me Jean-Olivier Tremblay et Me Joelle Cardinal 
 
 
Les participants sont :  
 
RIO TINTO ALCAN INC. (RTA) 
Représentée par Me Pierre D. Grenier  
 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIE 
RENOUVELABLE (AQPER) 
Représentée par Me Nicolas Dubé  
 
 
Y A-T-IL D’AUTRES PERSONNES DANS LA SALLE QUI DÉSIRENT PRÉSENTER 
UNE DEMANDE OU FAIRE DES REPRÉSENTATIONS AU SUJET DE CE 
DOSSIER? 
 
 
 
 
 
Nous demandons aux participants de bien vouloir s’identifier à chacune de leurs 
interventions pour les fins de l’enregistrement et de s’assurer que leur cellulaire est 
fermé durant la tenue de la rencontre préparatoire.  
 
Prenez note qu’aucun breuvage autre que de l’eau et aucune nourriture ne sont permis 
dans la salle d’audience. Merci! 

 
PROTOCOLE D’OUVERTURE  

 

RENCONTRE PRÉPARATOIRE DU 25 AVRIL 2019 
 



 LISTE DES PIÈCES Page  1  de  1 
800, Place Victoria, bur. 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Dossier no : R-4070-2018 
 
Date : 25 avril 2019 
 
 

COTE DESCRIPTION DÉPOSÉ PAR 

Non coté Plan d’argumentation d’Hydro-Québec Me Jean-Olivier 
Tremblay 
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